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IV - L’ACCOMPAGNEMENT
AU PROJET D’AVENIR



GUIDE DU TUTEUR 2016 20

1. QU’EST-CE QU’UN 
PROJET D’AVENIR ?

Le projet d’avenir du jeune volontaire est ce vers quoi 

il va pouvoir se projeter pour son « après Service 

Civique ». Pour bien rebondir à l’issue de son Service 

Civique, le jeune volontaire a besoin d’un projet précis, 

qui peut être un projet professionnel, de formation, ou 

même personnel, le temps du Service Civique permettant

d’élargir son champ d’interrogation personnelle. En e@et, 

si la recherche d’emploi ou de formation vient le plus 

immédiatement à l’esprit, il ne faut pas écarter d’autres 

aspects du projet d’avenir tels que l’engagement asso-

ciatif, la mobilité internationale qui peuvent également 

accompagner les jeunes vers plus autonomie et faire 

partie de leurs projets personnels.

L’essentiel étant de poser les balises d’un parcours, afin 

que le volontaire sache vers où continuer ses démarches 

après son passage dans votre organisme, et qui solliciter 

autour de lui. Que la dynamique créée par son engage-

ment puisse se maintenir au terme de celui-ci.

2. COMMENT SE 
CONSTRUIT UN 
PROJET D’AVENIR ?

La recherche personnelle, la rencontre de profession-

nels et l’accompagnement par le tuteur : le projet se 

construit en faisant appel à de nombreuses sources 

d’information. Il faut ensuite synthétiser ces informa-

tions pour qu’elles soient utiles au jeune volontaire en 

phase de construction de son projet. Le tuteur a alors 

un rôle important à jouer pour soutenir et orienter 

le jeune volontaire.

Il est important de baliser des temps spécifiques dédiés 

à cet accompagnement, et non plus reliés directement 

à la mission. Prévoir par exemple tous les mois ou tous 

les 2 mois un point formel tuteur/volontaire autour 

du projet d’avenir. Cela sera plus clair pour le volontaire 

comme pour le tuteur. Et cela permettra de convier 

à ces moments de rencontre des personnes ressources 

à présenter au volontaire. Ces temps peuvent s’appuyer 

sur des outils comme une grille ou un portefeuille 

de compétences dont vous trouverez des exemples 

chez les professionnels comme l’AFIJ ou les missions 

locales.
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3. LA VALIDATION 
D’UN PROJET 
PROFESSIONNEL 
OU D’UN PROJET 
DE FORMATION

La confrontation aux réalités de l’emploi, le recours 

aux personnes ressources et le rôle du tuteur : rien 

ne sert d’avoir préparé un beau projet s’il n’est pas 

réaliste, c’est pourquoi le tuteur doit pouvoir orienter 

le jeune volontaire vers les personnes ressources qui 

pourront l’aider à évaluer la faisabilité de ce projet.

En tant que tuteur, vous devrez orienter le volontaire en 

recherche d’un emploi, d’un stage ou d’une formation 

à l’issue de sa mission.

Quelques éléments que vous pouvez lui indiquer :

•   Chartes de valorisation du Service Civique

Plusieurs conventions de partenariat ou Chartes de va-

lorisation ont été signées afin de valoriser l’expérience 

du Service Civique dans les procédures de recrutement 

de grands groupes, comme Casino, AXA, IBM ou EDF.

L’ensemble des conventions de partenariat est 

accessible à l’adresse suivante : 

service-civique.gouv.fr/partenaires/

•   Soutien à la formation professionnelle pour les 

jeunes volontaires en situation de handicap

Pour les jeunes en situation de handicap, le Service 

Civique a été élargi jusqu’à 30 ans (à la veille des 31 ans) 

le 5 août 2015, avec la promulgation de la loi n°2015-

988 ratifiant l’ordonnance n°2014-1090 du 26 septembre 

2014 relative à la mise en accessibilité des établisse-

ments recevant du public.

Quel que soit le handicap du volontaire, dans tous 

les cas, le tuteur doit pouvoir orienter le jeune volontaire 

vers la structure la plus à même d’informer et d’accom-

pagner le jeune dans ses démarches : l’espace d’aide 

à l’emploi du site service-civique.gouv.fr, les missions 

locales (www.cnml.gouv.fr), l’AFIJ (www.afij.org), Pôle 

Emploi (www.pole-emploi.fr)…

•   L’Institut de l’Engagement

L’Institut de l’Engagement a été conçu pour accélérer 

la valorisation du Service Civique. Il fédère des établis-

sements d’enseignement supérieur (grandes écoles, 

universités, écoles professionnelles…), des entreprises 

et des fondations pour garantir aux lauréats de l’Institut 

l’accès à une filière de formation, d’emploi ou de créa-

tion d’activité.

Depuis son ouverture en 2012, l’Institut de l’Engagement 

a accueilli plus de 1 000 jeunes lauréats. L’ambition 

de l’Institut de l’Engagement est d’aider chaque année 

des volontaires à accéder à des responsabilités dans 

la vie citoyenne, économique et sociale de notre pays en 

s’appuyant sur les capacités qu’ils auront démontrées

pendant leur Service Civique.

Pour en savoir plus : www.engagement.fr

L’ACCOMPAGNEMENT AU PROJET D’AVENIR
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4. L’ATTESTATION 
DE SERVICE CIVIQUE

En application de l’article L. 120-1 du Code du service 

national, chaque volontaire en Service Civique reçoit 

au terme de sa mission une attestation de Service 

Civique et un bilan nominatif décrivant les activi-

tés exercées et évaluant les compétences acquises 

au cours de sa mission.

Un mois à 15 jours avant la fin de leur mission, l’Agence 

du Service Civique adresse systématiquement 

aux volontaires, par voie postale, l’attestation ohcia-

lisant l’accomplissement de leur mission et marquant 

la reconnaissance de leur engagement par l’État. Cette 

attestation est signée par le Président de l’Agence 

du Service Civique ; il revient au volontaire de la signer 

de son côté et de la faire signer au responsable de sa 

structure d’accueil (fac-similé en annexe, fiche-outil 5).

Parallèlement à cet envoi, les organismes agréés au titre 

du Service Civique doivent établir conjointement 

avec les volontaires qu’ils accueillent le bilan nominatif 

décrivant les activités exercées et évaluant les com-

pétences acquises au cours de leur mission. Il est de la 

responsabilité du tuteur d’évaluer l’acquisition progres-

sive des aptitudes et des compétences tout au long 

du parcours du volontaire.

5. LE BILAN 
NOMINATIF DE 
SERVICE CIVIQUE

Objectif du bilan nominatif de Service Civique

Le Service Civique constitue pour les volontaires 

une étape d’apprentissage de la citoyenneté et de déve-

loppement personnel au cours de laquelle ils gagnent 

en aptitudes, connaissances et compétences. Le bilan 

nominatif poursuit deux objectifs : d’une part, permettre 

au volontaire de prendre conscience de ses acquis, et, 

d’autre part, lui fournir un document attestant de ces 

acquis, dont il pourra se prévaloir dans la suite de son 

parcours d’insertion socioprofessionnelle.

Méthode d’élaboration du bilan nominatif de  

Service Civique

L’élaboration du bilan nominatif doit se baser sur un 

dialogue avec le volontaire : il est primordial que les vo-

lontaires non seulement comprennent le contenu de ce 

bilan mais encore qu’ils soient impliqués dans sa réali-

sation. Ainsi, l’élaboration du bilan devient elle-même 

un processus d’apprentissage, permettant au volontaire 

de se rendre compte des compétences qu’il a dévelop-

pées ou acquises au cours de sa mission, et ainsi d’être 

en mesure de les restituer par exemple au cours d’un 

entretien d’embauche.

Si l’élaboration de ce bilan a pour objectif principal 

de valoriser l’engagement du volontaire, cela ne signifie 

pas pour autant que toute analyse critique doit être évi-

tée. L’élaboration du bilan peut permettre au volontaire 

d’identifier les points qu’il peut améliorer pour mener 

à bien son projet d’avenir.

Un modèle de bilan nominatif, un référentiel 

de compétences assorties de définitions, ainsi 

qu’une aide pour l’élaboration de ce bilan figurent 

en annexe de ce guide (fiche outil 6). Vous pouvez 

également retrouver ces outils sur le site internet : 

service-civique.gouv.fr/page/ressources-organismes
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6. QUESTIONNAIRE 
DE SATISFACTION 
À L’ISSUE  
DE LA MISSION

Afin de connaître le niveau global de satisfaction 

du volontaire sur l’accomplissement de son Service 

Civique, un questionnaire de satisfaction est diHusé 

par l’Agence du Service Civique à l’ensemble des vo-

lontaires à la fin de leur mission.

Le questionnaire doit être rempli en ligne par tous 

les volontaires du Service Civique. Ils reçoivent le ques-

tionnaire par courrier électronique ou par courrier pos-

tal, en fonction des coordonnées dont dispose l’Agence.

7. LE QUESTIONNAIRE 
D’ÉVALUATION 
D’IMPACT

Afin de mesurer l’impact du Service Civique sur les 

volontaires, tant en matière d’insertion professionnelle, 

que de bien-être ou de participation à la vie de la cité, 

l’Agence du Service Civique a mandaté l’institut TNS 

Sofres pour mener une grande enquête longitudinale 

auprès de certains volontaires. Ces derniers sont inter-

rogés au début de leur mission, à l’issue de leur mission 

et plusieurs mois après leur sortie du Service Civique. 

Le questionnaire leur est adressé par voie électronique.

Il revient aux organismes d’accueil de sensibiliser les vo-

lontaires à l’importance de cette opération pour obtenir

un taux de réponse aussi élevé que possible.

L’Agence du Service Civique interroge les volontaires 

à la fin de leur mission pour mieux connaitre le point 

de vue des jeunes sur le Service Civique. Le question-

naire leur est adressé par voie électronique.

Il revient aux organismes d’accueil de sensibiliser les vo-

lontaires à l’importance de répondre à ce questionnaire.

L’ACCOMPAGNEMENT AU PROJET D’AVENIR
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8. REVENIR SUR  
LA MISSION DE 
SERVICE CIVIQUE

À l’issue de la mission, il est important pour le volontaire 

de lui rappeler l’impact de sa mission : 

•   En termes d’utilité sociale : quel a été l’impact de sa 

mission pour les bénéficiaires/partenaires de l’orga-

nisme d’accueil ? Est-ce reconductible ? Quel essai-

mage possible ?

•   En termes d’expérience personnelle pour le volontaire ;

•   En termes d’impact direct pour l’organisme d’accueil.

9. LE TUTORAT 
APRÈS LA FIN  
DU SERVICE CIVIQUE

Le cadre du Service Civique prévoit que le tutorat ne 

s’arrête pas à la date e@ective de fin de contrat d’en-

gagement. Il est attendu du tuteur de prolonger son 

accompagnement/suivi du volontaire dans les semaines 

et mois qui suivent le Service Civique.

Il ne s’agit pas forcément d’organiser des rencontres 

très fréquentes, mais prendre des nouvelles par mail 

ou téléphone une fois par mois (pour savoir si le volon-

taire a obtenu son concours, lui donner des nouvelles 

de votre organisme et de la suite de ses missions…). 

Il est également intéressant de garder le volontaire 

dans vos listings pour qu’il fasse partie des destina-

taires de vos invitations (événements associatifs, AG…).

Cette obligation est une reconnaissance de l’intérêt 

porté au volontaire qui vient de consacrer une pé-

riode de sa vie au service de l’intérêt général au sein 

de votre organisme. C’est également une nécessité si 

l’on souhaite que l’accompagnement à l’après-Service 

Civique soit le plus ehcace possible (en e@et, la plupart 

des parcours post-Service Civique ne se concrétisent 

pas le lendemain de la fin de contrat et mettent parfois 

plusieurs mois pour aboutir).



QUELQUES IDÉES  
ET CONSEILS
Associer le volontaire aux évaluations qui 

seront faites de lui, de la mission, de son ac-

compagnement (le vôtre), en faire une dis-

cussion et un moment d’échange, plus qu’un 

simple avis évaluatif sur son travail. Ne pas 

hésiter à prendre le temps, avec lui, de revenir 

sur la mission de Service Civique et d’écouter 

ses retours personnels : il est aussi important 

pour vous d’avoir un regard sur la mission que 

vous avez proposée et l’accompagnement que 

vous avez proposé.

Prévoir un temps « ohciel » de clôture de Service 

Civique, qui peut être l’occasion d’un moment 

solennel de valorisation avec la présence 

des bénéficiaires de son action, de partenaires,

de la famille…
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10. ÉVALUATION 
DU TUTORAT

Le tuteur peut se construire une grille d’évaluation 

du tutorat qu’il a mené avec le/les volontaires, pour lui 

permettre d’actualiser chaque année un outil comparatif 

simple comprenant, par exemple, les éléments suivants :

•   Nombre de volontaires suivis ;

•   Nombre de départs anticipés de volontaires ;

•   Formations suivies par les volontaires ;

•   Satisfaction globale des volontaires ;

•   Création de nouveaux outils de tutorat.
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